
  COMMUNE D’ESPAGNAC SAINTE EULALIE 

Conseil Municipal du 03 Mars 2026 à 16h00 

Procès-verbal 

 

Présents : Martine BENET-BAGREAUX, Jean-Louis CABRIGNAC, Odette DAMON, Bertrand DELPEUCH, 

Simonne MOREAU, Françoise RAIBAUT, Pierre SORET. 

Secrétaire de séance : Pierre SORET 

Sur convocation envoyée le 26/02/2026 

 

 

1/ Délibérations  

 

• Nomination du secrétaire de séance et validation du procès-verbal du dernier conseil 

municipal 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, désigne Mr Pierre SORET comme 

secrétaire de séance et valide le procès-verbal du conseil du 13 Janvier 2026. 

 

 

• Budget : Compte Financier Unique (CFU)  et affectation des résultats 

Mme le Maire informe le conseil municipal que le Compte Financier Unique pour la clôture de 

l’exercice 2025 ne sera pas adopté en séance. Toutefois s’il est possible d’estimer les résultats avant 

adoption du C.F.U., le Conseil Municipal peut alors, au titre de l’exercice clos et avant adoption du 

C.F.U., procéder à la reprise anticipée de ces résultats. La reprise est justifiée par une fiche de calcul du 

résultat prévisionnel et d’un tableau des résultats d’exécution du budget, ainsi que l’état des Restes à 

réaliser au 31 Décembre 2025. 

Les résultats de la section fonctionnement, le besoin de financement  de la section d’investissement, 

ainsi que la précision d’affectation sont alors inscrits par anticipation au budget primitif de la 

commune. Les restes à réaliser sont également repris par anticipation. 

En conséquence, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité : 

➢ De reprendre par anticipation les résultats 2025, c’est-à-dire constater le résultat de clôture 

estimé en 2025 et de statuer sur l’affectation de ce résultat dans le budget primitif 2026, 

➢ Précise que si le C.F.U. venait à faire apparaître une différence avec les montants reportés par 

anticipation, l’assemblée délibérante devrait procéder à leur régularisation et à la reprise des 

écarts dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du C.F.U. 

➢ Dit que les résultats de l’exercice 2025 se présentent comme suit : 



 

 

• Budget Prévisionnel 2026 

 

Mme le maire présente le budget primitif de la commune pour l’année 2026 : 

 

 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le budget primitif 2026 à l’unanimité. 

 



• Personnel communal 

Mme le Maire informe le Conseil Municipal du besoin en personnel pour la saison 2026 du gîte d’étape 

et du bar/restaurant:  

➢ 2 personnes en accroissement d’activité  

➢ 4 personnes en contrat saisonnier 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Mme le Maire à procéder au 

recrutement du personnel. 

 

• Désignation Régisseur Gîte/Bar/Restaurant 

Mme le Maire propose au Conseil Municipal de nommer Mme Lacroix Odile comme régisseur titulaire 

et Mr Ponsole Patrice comme suppléant. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte ces nominations. 

 

3/ Information et Questions diverses 

 

• Elections municipales du 15 Mars 2026 

Un tableau des permanences pour les élections a été initié. 

 

 

L’ordre du jour étant achevé, la séance est close à 19h00.  

La prochaine réunion du Conseil Municipal est prévue le 10 Mars 2026. 


